
?adra boa gré malgré queM.Gambetta 
jxécute. 
Les ministres, réunis ce matin a 

f l j ysée, sous la présidence de M.Gam-
Jj^ : ta, ont décidé que le projet de loi 
u amnistie voté hier par la Chambre 
serait déposé sur le bureau du Sénat 
aujourd'hui même par le président du 
Conseil. C'est ce qui a eu lieu, sans 
qu'aucun incident particulier ait si
gnalé cet acte. Le projet a été renvoyé 
simplement à l'examen des bureaux. 

M. de Douville-Mailleieu a passé un 
mauvais quart d'heure aujourd'hui, au 
début de la séance de la Chambre. 
M. Paul de Cassagnac a tenu sa pro
messe en lisant les documents peu 
favorables à la prétendue fixité des 
idées républicaines du député, aujour
d'hui radical du département de la 
Somme. 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du -22 juin. 
PRÉSIDENCE DE M. LÉON SAT 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
L E PROJET D'AMNISTIE 

M CAZOT. ministre de la justice dépose 
un projet d'amnistie. 

Ce projet sera imprimé e td i s tnbue . i t 
esi renvoyé aux bureaux. 

Le Sénat, commence la discussion de la 
proposition relative à l'aumônerie militaire 

M. CHESNKLONG développe un amende
ment demandant le maintien de la lo: de 
1874. 

L'orateur s'attache à démontrer que les 
aumôniers, nécessaires en temps de paix, 
s'imposent absolument en temps de guerre. 
L'orateur réfute également les allégations 
produites contre l'œuvre de Notre-Dame, 
et conclut en disant qu'il n'y a rien de sé
rieux dans ces griefs. La vérité, c'est que 
la loi actuelle fait partie du plan de des
truction contre la religion. 

M- LE OÉNÉBAL FARRB, ministre de la 
guerre, lépoud en s'appuyant sur les opi
nions du maréchal Soult et du général 
Troehu Le ministre conteste la nécessité 
d'un enseignement spécial religieux pour 
les soldats. 

M. DK KERDREL proteste 
M . FOUCIIER DE CAREII. accuse la poli

tique de combat d avoir fait la loi sur l'au
mônerie. , 

M. CHESNELONQ explique qu actuellement 
on fait de la politique de persécution. 

L'article 1er, dont M. Cbesnelong deman
de la suppression, est adopté. La discus
sion de l'article 2 est renvoyée à vendredi. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 22 juin 
PRÉSIDENCE DE M. DURFORT DE CIVRAC, 

VICE-PRÉSIDENT. 
LA séance s'ouvre à deux heures. 

L'INCIDENT 
CASSAGNAC MAILL.EPEU 

A l'occasion de la lecture du procès-
verbal de la séance d'hier, M de Cassagnac 
produit les deux lettres de M. Douville-
Maillefeu dont il parlait hier. 

M DOUVILLE-MAILLEFEU conteste 1 au
thenticité do la première de CfcS.leltres 

Il doDne des explications sur la seconde. 
MARINE MARCHANDE 

Après cet incident, la Chambre reprend 
la discussion de la question de la mar.ne 
marchande. 

M ROVIIER monte à la inbune. 
La fin de la séance est consacrée unique

ment à la discussion de l'article X, concer
nant les primes. , 

Après des discours prononcés par MM. 
Jauréguiberry et Rouher la suite de la dis
cussion est renvoyée a lundi. 

La séance e=t levée. 
La prochaine séance aura heu vendredi. 

" DtT GLORIEUX FAIT D'ARMES 
T a récente révocation dont à été l'objet 

le Ueutenant-colonel du 16- régiment lern-
lor al a'ntanter.e, M. le c o m t e / Adhémar 
de Gransac, qui vient, dans une lettre in-
dfgnee de rappeler au ministre de a guerre 
ses brillants états de service, remet en mé
moire un fait d'armes dont il a «l« »• " r o s 
et que U France devrait écrire en lettres 
d'or, dans ses annales militaires, car U ho
noré non-seulement le 43° de ligne dont 
faisait alors partie le lieutenant-colonel 
d'Adhérnar.mais encore toute 1 année fran-
oaise et en particulier cette belle et glo
rieuse armée de Metz, aussi brave et géné
reuse qu'infortunée. 

C'était le 18 août 1870, vers la ho de la 
sanglante bataille d'Amanvillers Dans cette 
plaine couvertedcmortsel deblessés.le capi
taine d'Adhémar de Gransac commandait 
une compagnie qui devait aaus lutte per
dre La moitié de son eflect't. 

On se battait depuis plus.eurs heures. 
Déjà la moitié des hommes de la petite co
horte dormait » terre du dernier sommeil 
fe lieutenant MOUT; le sous lieutenant 
MORT; les quatre sous-officiers MOKlb, 
U-scaporaux, sept de MOUTS sur huit- U 
ne restait que le capitaine d Adhéinar, Je 
caporal Gmliain et une poignée de soldait,. 

t'BUILLKTON DU 24 JUIN 

Mais le capitaine tombe à son tour et re- I 
çoit au bras gauche une blessure qui peu- ! 
dant deux mois devait le laisser entre la vie 
et la mort. 

Malgré le sang qu'il perd on abondance 
il réfute de quitter le champ de bataille, j 
lorsque le chef de bataillon de Cherisey,du j 
i> de ligne, aujourd'hui colonel du 73° de '• 
ligue, à Béthuoe, témoin de cet héroïsme 
engage le blessé à se retirer. , 

Le capitaine hésite encore, alors le com- ! 
mandant de Cherisey dit en élevant la voix I 
avec un geste d'autorité et d'admiration — 
• D'ADHÉMAR, ALLEZ-VOUS-EN 1 » i 

Devant cet ordre formel, le capitaine 
d'Adhémar de Gransac obéit. Il appelle 
alors le seul et unique gradé qui survivait 
sous ses ordres pour lui remettre le com
mandement. 

C'était le caporal Guillain : Profondément 
ému, il l'attire sur sa poitrine et les yeux 
baignés de larmes, prononce devant ces 
braves, véritables preux d'un autre âge, 
ces paroles rapportées par un témoin occu-
laire : e Caporal, je vous liisse le comman-
» dément de la compagnie; mais pour cette 
i circonstance, unique peut-être dans l'ar-
» mée française, d'une compagnie conduite 
» au feu par un caporal; CAPORAL GUILLAIN, 
» JE vous SACRE CHEVALIER. » 

Dans la suite du combat, le caporal Guil
lain fut également blessé, et au retour do 
la captivité, il mourut des suites de sa 
blessure à l'ambulance de Dunkerque. 

Tout le monde peut encore aujourd'hui 
constater l'authenticité de ce récit 

Quels honneurs n'tùt-on pas jadis réser
vés à ces vaillants soldats au temps des 
D.'ssaix, des Bugeaud, des Lamoricière.des 
Changarnier et des Saiut Arnauld, alors 
que la bravoure et l'honneur, se révélant 
par des actes et non par des mots, étaient 
seuls prisés comme vertus militaires 1 

Aujourd'hui la tombe du caporal Guil
lain, à qui la France devrait élever un mau
solée, est peut-èire perdue et ignorée de 
tous. 

Et le capitaine d'Adhémar de Gransac, 
guéri de ses blessures et devenu lieutenant-
colonel du t6" régiment territorial d'infan
terie, est RÉVOQUÉ en vertu delà... raisou 
des suspect 3. 

0 lempora ! 0 mores ! 
STÉPHANE LEURB. 

I N F O R M A T I O N S 
Nous avons le regret d'apprendre que 

Mlle Aymard est à toute extrémité. 
Depuis les funérailles de son frère, Mlle 

Aymard, qui avait dû contenir ses larmes 
pour ménager l'émotion de sa vieille mère, 
a pris le lit et, malgré les soins assidus que 
lui donne le docteur Lbermann, on déses
père de la sauver. 

M. le général Farre s'est rendu hier au 
Louvre et est resté seul avec la baronne 
jusqu'à six heures du soir. 

L'état de la malheureuse mère inspire 
également de vives inquiétudes. 

Mme Aymard est âgée de quatre-vingt-
quatre ans L'énergie dont elle a fait preuve 
au lit de mort de son fils, et le courage 
qu'il lui faut déployer encore au chevet de 
sa fille ont épuisé ses forces. 

Contrairement à ce que plusieurs de nos 
confrères ont annoncé, M. le général Ciin-
chant n'est Das encore arrivé à Paris. 

Le nouveau gouverneur militaire ne s'in
stallera pas à la cour Caulaincourt avant le 
mois de juillet. 

Une nouvelle vient d'attrister toute la 
population de Lons-le-SaulDier. Le général 
de Geslin, qui commandait la brigade, est 
mis en disponibilité pour n'avoir pas as
sisté, dit-on, à l'enterrement civil de M. 
Tamisier, un des deux sénateurs du dépar
tement. Cette mesure est considérée comme 
un comble d'injustice delà part du gou
vernement. Le général de Geslin, dont le 
caractère honorable et les bons et loyaux 
services étaient justement appréciés, em
portera tous les regrets des personnes qui 
l'ont connu. 

ROUBAIXTOURCOING 
e t l e I V o r d d e l a F r a n c e 

nos « divagations, » fort mécontent qu'il 1 
est de ne pouvoir nous donner les petits 
éclaircissements qu? nous sollicitons avec j 
une persistance qui semble lui devenir i 
tout à fait désagréable. 

Et pourtant, ou les faits racontés par le : 
Petit Nord sont vrais — et alors pourquoi 
tant tarder à nous en donner la preuve; ou 
ils sont contrnuvés et alors pourquoi ne 
pas imprimer tout franchement : « oh nous ' 
a trompés » ? 

Que viennent faire dans la question les 
feuille3 de tirage des deux journaux ? Le 
Petit Nord est content des siennes ? Nous 
l'eu félicitions. Nous sommes, nous, satis
fait de nos feuilles de vente, de nos registres 
d'abonnements et d'annonces et M Simon 
ne saurait nous en vouloir de la prospérité 
de notre entreprise. Mais, de grâce, à quoi 
bon tout cela ? 

Le Petit Nord était-il dans le vrai, ou 
bien notre correspondant de Lannoy avait-
il raison? Tout est là. Que notre contradic
teur nous réponde une bonne fois par oui 
ou par non. 

C'est hier soir, à huit heures, que sont 
rentrées les sociétés musicales de Koubaix 

. qui avaient pris part au concours d'Armen-
titres. 

Les Sociétés l'Union des Travailleurs et 
les Mélomanes Roubaisic.is out été* reçues 
à la gare p u des deputavions de la Grande-
Harmonie, .le la Fanfare Delatlre, do l'Or
phéon Rovbaisien, de l'Union Ouvrière et de 
l'Avenir Roubaisien 

Les vins d'h..rmeur ont été offerts à !a 
Mairie par MM. Deleporle-Bayart et Uode-

i froy, adjoiuls. 
I M. Godefroy a félicité les deux sociétés 
; en leur adressant l'a llotution suivante : 

« Messieurs, 
» Je suis heureux de vous féliciter, au 

i nom de 1 admiuislration municipale, pour 
i les brillants succès que vous venez de rem-
I porter. Vo .;s marchez avec honneur sur les 
! traces de vos alnés.^Vous voulez, comme 
I eux, accroître la réputation artistique de. 
; notre chèio cité cl vos aînés s'empressent 

de vous donner l'accolade fraternelle, et 
j de joindre leurs féh«ilatioijs aux nôtres. 

» Aprè> le rude labeur de la journée, 
après la lutte pour gagner le pain quoti
dien, vous cherchez des délassements, non 
dans ces faux plaisirs qui abrutissent 
l'homme et dégradent son intelligence, 
mais dans l'étude de cet art harmonieux, 
qui procure à l'âme de si douces émotions, 
dans l'élude de la musique, qui réjouit 
l'existence des uns et console la misère 
des autres; ici vous travaillez encore, en 
restant fidèles au culte du beau et du bien; 
vous êtes fiers de votre litre de travailleurs; 
le travail, est, en effet, la préservation la 
plus sûre contre le mal » 

Pendant l i réception, la Grande-Harmo
nie, groupée sur la pluce de U Mairie,a joué 
la Marseillaise. 

DEUXIÈME PARTIE 
Prélude religieux et Marche de Lohengrin, 

Wagner. — [n Jour d'été en Norirége,\VUmoTX. 
— Kapsodie hongroise, l-'rantz Listz. 

La Grande Harmonie rentrera â Roubaix 
dans la journée de lundi. 

Avant soi départ pour Saint-Omer, la ; 
musique municipale répétera, dans son lo-
cal de la rue Saint-Geoiges, tous les mor- ; 
ceaux qui figurent au programme cité plus i 
haut. Si le temps 1« permet, cette répétition j 
aura lieu, vendredi soir, dans le jardin de 1 
la société. Ce jardin, entouré de clôtures, I 
sera spécialement réservé aux familles des ! 
membres honoraires. 

L» société chorale VAvenir se prépare à 
fêter, par un banquet, l'anniversaire' du 
concours de Neuilly. On se rappelle que, 
dans ce concours, l'Avenir a remporté le 
premier prix de lecture à vue, le premier 
d'exécution et le deuxième prix au con
cours d'honneur international. 

Mardi prochain, 29 juin à 7 heures, une 
messe sera célébrée en l'église Saint-Martin 
pour l'Eglise, la France et la Société de 
St-Vincent de-Paul. 

Le cercle de la Concorde célébrera, di-
mancho prochain, sa fête patronale. Eu 
voici le programme : 

A six heures et demie précises, Grand'Messe 
et Communion générale, dans la chapelle du 
Collège. La messe sera chantée par les jeunes 
gens du cercle, sous l'habile direction de M. 
Jules Lefebvre. — M. le principal du Collège 
prononcera une allocution. - Après la messe, 
un Déjeuner réunira tous les membres du Cer
cle. — A neuf heures, des Prix seront joués au 
Billard. — Le soir, à quatre heures et demie, 
des Prix seront également joués à la Boule cl 
au Piquet. — A huit heures précises, il y aura 
Soirée récréative. Les membres de la société 
dramatique interprèlerout :Le Marié du Mardi-
Gras, Folie-Vaudeville en trois actes. 

Dans le compte-rendu que nous avons 
publié, hier, de la fè'.e gymnastique donnée 
par la société l'Ancienne, nous avons omis 
de" parler de M. l'iorimond Hûnnart. Ce 
gymnaste s'est distingué dans les exercices 
d'équilibre et à la barre fixe où il a exécu'é 
la grande volée avec beaucoup de facilité. 
• Nous avons aussi omis de dire que la 

société philharmonique, La Concordia, a 
exécuté, pendant celte fête, les plus beaux 
morceaux de son répertoire. 

Bergues, Bourbourg. Hondschoote et "Wor- j 
mhoudt qui composent la deuxième cir- ' 
conscription de l'arrond^seiuent de Dun
kerque, vous m'avez donné 8,019 suffrages 
contre 1,918 à mon concurrent. 
«Vous savez comment l'arrondissement de | 

Cambrai, dont les intérêts sontopposés aux 
nôtres, a assuré le succès de nos adversai-
•M. 

» Conseiller d'arrondissement, conseiller j 
général, maire d'E-quelbecq, depuis vingt-. I 
huit ans, membre de la Commission de per- 1 
manence, j'ai pu m'associei-aux efforts de 
vos représentants pjur la défense de tous , 
vos intérêts agricoles, commerciaux et in- i 
dustriels. 

» Foi t des marques de confiance que vous > 
m'avez déjà données, jesollicite de nouveau 
TO» suffrages. 

» Fermement attaché à tous les principes 
d'ordre et de conservation sociale et reli
gieuse, qui, plus que jamais, ont besoin 
d'être défendus, mes voles sont acquis à 
toutes les mesures qui tendront à les faire 
prévaloir et à les raffermir. 

s Dans nos contrées agricoles, lasituation 
de l'agriculture doit attirer toute la sollici
tude de vos représentants, et il est néces
saire de mettre, succinctement, sous vos 
yeux, la part qui lui est faite, aujourd'hui, 
dans la discussion des tarifs douaniers. 

» Les productions du sol avaient droit a 
une protection égale à celle que l'on donne 
à l'industrie. Nous voyons, cependant, les 
intérêts de plus de vingt millions de culti
vateurs, d'ouvriers, de propriétaires, com
plètement sacrifiés.Toutes nos réclamations 
ont été repoussées, et si un vole équitable 
du Sénat ne vient pas profondément modi
fier la situation, l'agriculture, qui a déjà 
tant souffert de trois mauvaises récoltes, 
est menacée d'un désastre complet. 

» Nos r. clamations produites devant les 
pouvoirs pubhcs.par les Conseils généraux, 
par nos Comices agricoles, sont basées sur 
des considérations dont chaque jour dé
montre la vérité et la valeur. 

L'agriculture réclame des droits com 

Nous avons raconté, il y a quelques 
jours, qu'une rixe avait eu lieu au Pinson 
d'or,k l'Allumette, à la suite de laquelle un 
des deux combattants, Jules Maris*al, avait 
eu un bras fracturé. On nous prie aujour
d'hui de constator que son adversaire, 
d'abord désigné sous le nom de Lamêclie, 
se nomme Dibuigne. 

On a ècroué. hier, au dépôt de sûreté, un 
ouvrier rattacheur, âgé de 18 ans, et nom-
n é Victor Dubois. Ce jeune homme est ac
cusé d'outrage public à la pudeur. 

Un billet de banque de 100 francs a été 
volé, hier, à un garçon de café de la rue 
Neuve, Emile Bataille. L'auteur de ce vol 
n'est pas connu. 

Commencer une partie de cartes à l'esta-
i minet, et la finir à la prison municipale, 
i n'est-ce pas làun grand exemple des vicis-
i siludes humaines. C'est pourtant ce qui 
'• vient d'arriver à Jean-François Deplanck, 
1 tailleur, âgé de 43 ans, lequel frappé d'ex-
; pulsion par le tribunal correctionnel de 

Lille,en 1875, a la suite d'une condamnation 
I de 3 mois d'emprisonnement pour abus de 

confiance, n'en était pas moins revenu à 
| Tourcoing se délasser des ennuis de l'exil. 

En rentrant chez lui, lundi, vers 10 heu
res au soir.un ouvrier cordonnier de Tour
coing, Pierre Vancoiilis, a été attaqué dans 
la rue Delbaye. 

Il a heureueement pu reconnaître son 
agresseur et échapper à ses coups, des
quels il n'a conservé que peu de choses, 
uu œil poché et quelques égratignures. 

L'agresseur, qui se nomme Emile Corn, 
demeurant au fort Pouchain, n'avait, pa
raît-il, aucuu motif d'animosité contre Van
coiilis. Il est donc probable que le seul 
mobile de l'attaque a été uu certain degré 
d'ivresse qui, dit-on, rend belliqueux. 

Il a été dressé procès-verbal. 
Nous avons reçu de la Chambre syndicale 

de la métallurgie la liste des établissements 

LA 

MAIN COUPÉE 
TAR F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE III 
La gouvernante, une veuve respectacle 

et instruite, manquait de vivacité dans 
l'esprit et n'apportait aucun élément de 
gaieté dans cette assemblée de gens sé
rieux. 

Les autres invités étaient tous taillés sur 
le même modèle. 

D'anciens négociants qui avaient su ga
gner une grosse fortune, mais qui n'a
vaient jamais eu le temps-d'apprenre àcau-
eer. Us parlaient affaires et leurs femmes 
parlaient toilettes. 

Le moins ennuyeux était un M. Camaret 
qui avaient beaucoup voyagé pour son 
commetee st qui racontait volontiers des 
histoires rapportées par lui de l'Amérique 
du Sud ou de la Cochinchine. 

On s'étonn>«it dans le monde de la finan- ' 
ce des préférences qu'affi-.hail M. Dorgères ' 
pour la société peu récréative de ces bra
ves geu?. D'S parvenus, enrichis par ua 
eoup de bourse, lui reprochaient de n'a
voir pas su se décrasser . 

Après quatre jours de silence, le Petit 
Nord reprend la série de ses articles au 
c Journal de Roulais. » Celte fois, M. Robert 
a passe la plume à son rédacteur en chef ; 
M- Charles Simon intervient ; il opère lui-
même. Mais le patron n'est pas plus heu
reux que son collaborateur. Comme celui-ci, 
il remplace l'argumentation par des per
sonnalités sans portée, le raisonnement par 
des phrases du genre de celle-ci: « J'aurais 
» voulu discuter sérieusement avec le di-
s recteur du Journal de Roubaix, mais cela 
» m'est impossible eu face de ses diva-
» gâtions. » 

Nous avons demandé au Petit ftori de 
nous prouver l'exactitude de quelques faits 
racontés par lui et qui se seraient passés 
dans le canton de Lannoy; nous l'avons 
inutilement prié de nous citer, par exem
ple, le nom de U commuue et celui du 
curé dont il a parlé. 

Voilà ce que M Charles Simon appelle 
e°gnrJtfB !̂s-:—•- • r*rrî; 

Il se moquait des sots propos et il se con
tentait d'êlre heureux à sa guise. 

Mais, depuis huit jours, il ne l'était plus, 
par il ne vivait que pour sa fille et il voyait 
bien ^ue sa fille était blessée au cœur. Il 
avait beau se dire que le temps calme tous 
]es chagrins et cicatrise toutes les plaies ; 
eet axiome h^oal ne le rassurait pas suri'état 
de sa che-e Alice. 

Et puis, sans qu'il se l'avouât à lui-même, 
son secrétaire lui manquait. HobertdeCar-
noiîl animait tout dans la maison, et son 
brusque départ y avait jeté comme un 
voile de tristesse et d'ennui. 

M. Dorgères se raidissait contre ce senti
ment de regret, car il était fermement con
vaincu que l'absent avait commis une 
action honteuse, mais il y avait des mo
ments où il le prenait en piliô et où il se 

\ reprochait presque de l'avoir poussé au 
crime par un refus trop brutal. 

Il ne regrettait donc pas de s'être abstenu 
de le dénoncer à la justice et il faisait eu 
secret des vœux pour qu'il échappât aux 
poursuites de ce Russe qui ne lui inspirait 
qu'une très médiocre sympathie. 

U savait gré aussi à iules Vignory d'avoir 
défendu son camarade et il n'en était que 
mieux disposé à le soutenir auprès de la 
jeune Alice qu'il persistait à vouloir marier, 
lot ou tard, selon ses vues personnelles. 

Bes amis ignoraient la mésaventure arri
vée à la ctit-T. mais le brusque départ de 
M de Carnoèl ne leur paraissait pas euffi-

MM. DsmeuDynck, Deleporte-Bayart et 
Charles Jonglez, membres du G insetl gé
néral, sont désignés par un arrêté préfecto
ral, pour faire partie de lacomiuission char
gée do procéder au recensement général des 
votes qui •eront émis le 4 juillet prochain 
dans la 2'"° circonscription électorale de 
l'arrondissement de Dunkerque pour 
l'élection d'un député. 

Cette commission se réunira à la Préfec
ture, le jeudi 8 juillet prochain,à 2 heuivs, 
en séance pub'iqae,pour procéder aux opé
rations qui lui sont attribuées. 

Voici le vole des députés du Nord dans 
le scrutin sur le projet de loi portant am
nistie pour tous les crimes se rattachaut 
aux insurrections de 1870 et 1871. ainsi que 
pour tous les crimes et délits politiques 
commis jusqu'au 19 juin 1880. 

Ont voté pour : MM. Cirier, Girard, Giroud, 
Louis Legrand, Pierre Legrand, Masure, 
Scrépel, Trystram. 

Ont volé contre : MM. B:amc, de Marcère, 
Mention, Plichon, des 1! jlours, Telliez-Bé-
thune. 

Se sont abstenus : MM. 1 tbuchy, Guille-
miu. 

Absent par congé : M. de La Grange. 

La Grande-Harmonie se rendra dimanche 
prochain, à Saint-Oaier pour assister à une 
tète que la municipalité de cette ville orga
nise au profil des pauvres. Le départ uura 
lieu dimanche matin. 

La Grande-Harmonie sera reçue à la 
gare de Saint-Omer pir 1*. commission de 
la société des fêles et par toutes les musi
ques ei les société- musicales delà ville.Les 
vins d'honneur lui seront ensuite offerts à 
l'Hôtel-de-Ville et â une heure et demie, 
un banquet aura lieu dans la grands salle 
de l'Uôlel-des-Pompiers. Le concert or^a-
plse au-profit des pauvres sera donne à 
4 heures 1/2, sur la Place Siint-Marguerite. 
Voici la liste des morceaux qui seront 
exécutés : 

PREMIÈRE PARTIE 
Marche Indienne, Sellenick. — Ouverture 

A'Obéron, Wéber. — Les Soupirs d'un Tuba, 
Dhuyck. — (Solo de basse! exécuté par M. V"' 
Vaissier. — Val-e, Cung'l. — La Timorée, polka 
pour piston exécutée par l'auteur L. A. iioul-
court. 

Si bien que, par une sorte de convention 
dant le diner le nom du jeune secrétaire. 

L'absence de Robert avait jeté un froid 
et les narrations de M. Camaret n'y avaient 
pas ramené la joie. 

Il est vrai qu'elles n'étaient pas inédites 
et qu'elles commençaient invariablement 
par : Vans l'Inde-., ou bien: Quand j'étais à 
Montevideo... 

Ce fut un soulagement pour tout le mon
de quand" on passa au salon pour prendre 
le café. . 

C'était toujours Alice qui le servait, et, 
ce soir-là, elle mit une sorte d'empresse
ment à s'acquitter de ses devoirs de mai-
tresse de maison. 

Les groupes s'étaient formés, et elle al
lait pouvoir s'isoler pendant quelques ins
tants. 

Les femmes entouraient la cheminée, les 
hommes sérieux parlaient politique avec 
M. Dorf ères, et Vignory, humilié de s'èlre 
montré si gauche à table, se tenait mélan
coliquement à l'écart. 

Quand il vit venir à lui Mlle Dorgères, 
une tasse à la main, un frisson passa dans 
ses cueveux. Il sentait qu'en essayant de 
lui dire une gracieuseté il allait lâcher quel
que sottise. 

Ce fut bien autre chose quand, au lieu 
de lui demander s'il voulait deux morceaux 
de sucre où un seul, elle prononça le nom 
de C*rnoêl. 

— Est-ce bien vrai qu'il ne vous a pas 
Le jeune caissier pâht et ne put que bal-

Voici comment ont été répartis les dépu
tés du Nord dans le tirage au sort des 
bureaux qui a eu lieu à lavant-dernière 
séance. 

1er bureau, MM. Girard , Masure ; 2e, 
MM. Cirier, baron de La Grange, Telliez-
Béthune ; 4e MM. de Marcère, Plichon, des 
Botours ; Se M. Louis Legrand ; 6e M. Guil-
lemin ; 7e M. Georges Brame ; 8e M. Trys
tram ; 9e M. Charles Mention ; 10e M. Pierre 
Legrand. 

Le tirage au sort des bureaux a eu lieu 
hier au Sénat. Les représentants du Nord 
ont été classés ainsi qu'il suit : 

1er bureau, M. Testelin ; 2e MM. Corne, 
général Faidberbe ; 3c M. Kolb-Bernard ; 
<5o MM. Dulilleui, Merlin, Théry ; 7e M. 
Massiel du Biesl ; 9c M. Wallon. 

M. Corne, sénatevr du Nord, a été nom
mé hier, président du 2" bureau. 

M. Meriin a été désigne par le 0° bureau 
pour faire partie de la 0e commission d'ini
tiative parlementaire. 

La Vraie France croit savoir que M. 
Froissart, procureur général à L:moges, 
ancien procureur d.i là République à Lille, 
vient de suivre l'exemple do M. Rive en 
adressant ta démission au ministre de la 
juslice. 

lisoLS d&us le Propagateur 

que nos cultivateurs indigènes paient par 
des iniDÔts toujours croissants. 

» Nous réclamons contre cette inégalité 
qui fait peser toutes les charges sur nos 
produits agricoles, et accorde toutes les fa
veurs aux importations étrangères qui arri
vent en abondance sur nos marchés. 

» Les lins, celle récolte si rémunératrice 
dans les auuées tavorables, restent sans 
protectiot, devant la libre importation des 
lins de Russie. 

» Les graines oléagineuses des pays 
étrangers ont été exemptées de t ut droit 
pour satisfaire aux exigences du commerce 
de Marseille. 

» L'élevage du bétail, qu'on r,e saurait 
trop encourager, n'a pas trouvé-grâ '.e de
vant les tendances du libre échange. 

» En résumé, dans la discussion des tant:, 
douanier?, aucun avantage n'a été accorde 
à notre agriculture. . 

» Presque toutes les industries ont été 
protégées, l'industrie agricole seule a élé 
complètement sacrifiée, et sa situation ac
tuelle peut se résumer un peu de mots : 

» Tout ce que l'agriculture produit se 
vend à vil prix, tout ce qu'elle achète, tout 
ce dont elle à besoin se vend cher. 

Cet état de choses, cultivateurs, proprié
taires, ouvriers agricoles, vous mène à la 
ruine. 

» ^i vous m'acordez vo=; suffrages, je se
rai le défenseur zélé de tous ces grands in-
rérèts compromi», et ma nomination sera 
déjà une r.rotestalirms énergique contre ces 
nouvaux tariTs douaniers qui vont auéan-
tir le fruit de vos travaux et dévorer vos 
épargnes si laboriousemeot acquises. 

» A. BKKUEUOT. 
» Conseiller général, maire dlùsquelbecq. » 

La Société de Géographie inaugurera, 
jeudi, à huit heures et demie, dans la 
grande salle du Conservatoire de Lille, la 
série des Conférences qu'elle se propose 
d'organiser. 

M. Alfred Evrard, ingénieur-directeur 
des mines de Ferfay, membre de la Société 
de Géographie de Paris, membre du CornUé 
administratif de la Société de Lille, expo
sera, avec projections lumineuses, les ré
centes explorations polaires de Nordens-
kiold. 

LES GRANDES MANŒUVRES DE SEPTEMBRE. 
— Les époques et les terrains de manœu
vres seront les suivants dans le 1er corps 
d'armée. 

Manœuvres de régiment, de brigade et 
de division, pour : 

La Ire division : du '9 au 24, entre Or-
Chies, Saiut-Waast, Euglefontaine, Rome-
ries, Somain, Denain, Valenciennes. Jeu-
lain, Bivai, Bermeries, Bouvignies et Fa-
mars. 

La 2° division, du 19 au 20, entre Hou-
chin, Audruicq, Thérouanne, Saini-Omer, 
Bfandecques, Cassel, Saint-Venaut, Mer-
ville et WatteD. 

sammenl expliqué, et ils avaieut le vagu, I * J 
„„.;! Rvtait cassé dans l'hôtel du butter 

S u i e r t p e i i a W e de famille. - Non, mademoiselle... du moins, p „ 

<Toici le texte Tle la profession 
M. Hergerot, conseiller général du îsord, màir 
d'Ësquélbccq et candidat à la depulation daus 
la 2e circonscription de Duukerque, vieut 
d'adresser â ses électeurs : 

« Electeurs, 
» Je me suis déjà présenté devant vous 

comme candidat a la depulation, le 7 jan
vier 1872, et, dans les quatre cantons de 

depuis qu'il est parti. 
— Et... avant de partir 1 
— Le soir de son départ, il a remis, chez 

moi une lettre... quelques mots d'adieu. 
— Il ne vous disait pas où il allait? 
— Non, mademoiselle. Seulement, il me 

promettait de me donner bientôt de ses 
nouvelles. 

— Et il n'a pas tenu sa promesse. Il est 
mort, n'est-ce pas? demanda la jeune fille 
d'une voix étouffée. 

— Mort ! oh 1 ce serait affreux, murmura 
Vignory, presque aussi ému qu'elle. Mais 
je ne puis pas le croire... la veille du jour 
où il a pris la maHieureuse résolution qu'il 
a exécuté, il.m'a juré qu'il ne se tuerait 
pas. . . il m'a dit que le suicide était une 
lâcheté. 

— Le suicide 1 il avait pensé à se tuer 1 
— Hélas 1 oui. Il était désespéré. Il ve

nait d'avoir un entretien avec M. Dorgè
res... 

— Qui lui avait défendu de songer à m'é-
pouser. Vous le sa/tz, puisque vous étiez 
son ami... il ne vous ca;.i il rien. Il a dû 
vous dire tout. Ne vous a-t-il dit que cela? 

Vignory hésita. Cet inl-.-nogatoire inat
tendu le troublait profondément, et il l'in
terrompit. 

— Il est impossible qu'il ne vous ait pas 
parlé de moi, reprit Alice d'un ton ferme. 
Réponde», je le veux. 

— Mademoiselle, murmura le pauvre 
gaçon, vous ma mettez dans uu cruel em
barras. Je crains de vous affliger en vous 
apprenant que Robert.... 

— Achevéa 1 

prud't 
Laurenge, les nombreuses affaires portées 
par les ouvriers:. Ceux-ci, prétendaient que 
la huitaine doit partir du samedi ; que les 
patrons ont dérogé aux usages locaux en 
les prévenant le jeudi ; qu'ils ont droit â 
une semaine de travail ou à une indemnité 
équivalent au salaire de huit jours. 

Les patrons ont répondu qu'en prévenant 
le jeudi ils voulaient accorder la semaine 
franche à leurs ouvriers. En effet, en étant 
prévenus le jeudi les ouvriers n'ont pas 
seulement travaillé huit jours mais onze. 

Il existe plusieurs règlements dans les 
ateliers. Les uns fixent le commencement 
de l à semaine p u exemple le jeudi ou le 
vendredi ; tout cela est subordonné au jour 
de paie. 

Quoi qu'il en soit, le conseil a donné 
raison aux industriels. Or, comme tous oat 
laissé aux ouvriers une huitaine franche 
pour abandonner leurs prétentions ou re
tirer leurs livrets, que le délai a été afficha 
dans les ateliers, il en résulte que les pa
trons ont rempli leurs obligations et qu'ils 
ne sont plus tenus de rouvrir leurs ateliers 
pour permettre aux ouvriers de feire leurs 
huit jours. 

Quelques ouvriers qui travaillaient au 
dehors et qui n'ont pas eu connaissance 
des affiches donnant les huit jours aux ou
vriers ont réclame leurs salaires de huit 
jours que les patrons se sont empressés 
d'accorder. 

Ainsi les établissements ne rouvriront 
pas jusqu'à nouvel ordre. 

Voici la liste comptète des établissements 
métallurgiques arrêtés : 

MM. Fontaine, La Madeleine-Lille ; Her-
teman etLeclercq, id.; Folliot-Delombaerde, 
Lille ; Baudon, id.; Kling, id.; Deschamps 
et Angelo, id.; Bertrand, id.; Villain liis et 
C°, id.; Windsor frères, Thumesnil-Lille ; 
Le Gavrian et Fils, Lille; Merveille-Kling, 
id ; Creed et Geldarl, id ; Gossait frères et 
Vv'arin, Saint-Maurice; Lesn«, id ; Meunier 
et C». Fives Lille ; Villette, Lille ; Locoge 
et C°, id.; Cocard, id. ; Jean et Peyrusson, 
id.; De Surmont frères, id.; Walker et C°, 
id ; Warein-Prévost, id.; Biauquart, id.; 
Hector Mouquet, id ; Léon Verlmde, id.; 
Valdelièvre, id. ; VVargny, id. ; Verlinde 
frères, id ; Questroy ct"C°, id. ; "SVauquier, 
id : A. Dujardin, id.; llespel et Bihague, 
id ; Macquart, id. 

On ncus assure que d'autre maisons sont 
décidées à arrêter samedi prochain. 

Mardi matin, on a retiré du canal de la 
Dcùle, près du pont de la Citadelle, à Lille, 
le cadavre d'uu homme d'environ trente 
ans, dont l'identité n'a pu être établie. 

Dans l'avant-dernière cuit, des malfai
teurs se sont introduits dans une baraque 
élevée à Croix et apparteaant à If. Hase-
brouck I's ont emporté les pâtisseries et 
tous les jouets d'enfants que la baraque 
contenait. 

M. Haz-brouck n'a pu fournir aucune 
indication à la juslice sur les auteurs de ce 
vol. 

— l i a cru que vous approuviez le refus 
que lui a opposé monsieur votre père. 

— En d'autres termes, il a cru que je no 
l'aimais plus que j'avais manqué a mon 
serment. Et c'est parce qu'il a cru csla 
qu'il est parti sans me revoir ? 

Vignory fit un signe affirmatif. 
— C'est bien, monsieur, je vous remercie 

de votre franchise, dit vivement Alice, et 
je n'ai plus qu'une seule question à vous 
adresser. Grcyez-vous que M. de Carnooi 
ait commis l'indigne action dont il est 
accusé ? 

— Non, mille fois non, mademoiselle, 
s'écria le jeune caissier, Robert n'est pas... 
ne peut pas être un voleur. S'il était resté, 
personne n'eût osé l'accuser. U y a dans 
celte triste affaire un mystère que l'avenir 
expliquera sans doute. On découvrira le 
vrai coupable, et alors... 

— Voulez-vous m'aider à le découvrir? 
— Si je le veux 1 ah ! mademoiselle, 

disposez de moi. Je serai trop heureux de 
vous servir et je ne souhaite rien tant que 
de prouver l'innocence de mon ami. 

Alice regardait fixement Vignory. A celte 
déclaration passionnée, les larmes lui vin
rent aux yeux et elle eut à peine la fovee 
de lui dire 

— Merci encore, merci du fond du cœur. 
J'avais des préventions contre vous. D'un 
mot vous les avez dissipées et, à dater de 
cet instant, nous sommes unis dans un 
même dessein. Vous êtes mon allié et je 
vous prie de compter sur ma sympathie ta 
plus vive. 

L e t t r e s Mor tua i res e t d'Obits à l'im
primerie Alfred» Reboux. — Avis gratuit 
daus les deux éditions du Journal de Rou-
bai% et d\ns la Gazette de Tourcoing (journal 
quotidien)' 

— CVPELLE. — Hier, une petite ferme occu
pée par le sieur Ballet a été briilée. La perte 
est de 2,000 fr. L'assurance n'oit que 1,200 fr. 

AuMENTiÈRES. — Avant-hier, un incendie a 
consumé une maison et sou mobilier apparte
nant à M. Deron, propriétaire, et occupée par 
L. Deramont. Perte 3,500 francs couveite par 
une assurance de 0,500 fr. 
> 

Et comme elle vit venir son père, elle 
ajouta: 

— Vous me garderez le secret, n'e-st-ce 
pas? Et vous reviendrez mercredr prochain. 
J'aurai peut-être une nouvelle à vous ap
prendre et un avis à vous demander. 

— Que complotez-vous donc là, jeunes 
gens ? dit le banquier en se frottant les 
mains. 

L'excellent homme était ravi de trouver 
en causerie familière sa fille et le mari qu'il 
lui destinait. 

— Monsieur Maxime Dorgères, annonça 
d'un ton discret un domestique en livrée 
brune. 

L'entrée de Maxime, dans ce salon en
dormi, faisait toujours sensation, car on 
savait qu'il y apportait toujours une bonne 
provision de gaieté et des nouvelles pari
siennes qui défrayaient pour toute la se
maine les conversations des habitués. 

Mais, ce soir-là, ou l'accueillit avec en
thousiasme, car on s'ennuyait un peu plus 
que de coutume. 

Les dames tournèrent la tè/e pour exa
miner curieusement ce joyeux garçon qui 
passait sa vie à courir des mondes à elles 
inconnus. 

Les hommes se rapprochèrent, affriolés 
par l'espoir de lui soutirer quelques anec
dotes scabreuses. 

Il n'y eut pas jusqu'à Mme Martineau, 
l'austère gouvernante, qui ne fût charmée 
de le voir. Son eulrain lui plairait, ses plai
santeries l'amusaient, et elle lui savait gré 
cie ne pas les pousser au delà des bornes. 

(4 min) 
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